
N° 11-299

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
(29.11.2011)

L’an deux mil onze, le vingt-neuf novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de  
GUICHEN s’est réuni à la Mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur SIELLER, Maire, après 
avoir  été  convoqué  le  22  novembre  2011,  conformément  à  l’article  L  121-10  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales.

Etaient présents : Monsieur SIELLER, Monsieur LE PAGE (de la délibération n° 11-295 à la délibération n° 
11-313), Monsieur  PITHOIS, Madame RICAUD (de la délibération n° 11-295 à la délibération n° 11-313), 
Monsieur BALLARD, Monsieur FEVRIER, Madame PIANET,  Madame LEVEIL, Madame FLATTOT, Madame 
QUINTIN,  Monsieur  DELAMARRE,  Madame  ANDRE,  Monsieur  HELIGON,  Madame  KIEFFER  (de  la 
délibération n°  11-301 à  la  délibération  n°  11-320),  Monsieur  LEPORT,  Madame MOTEL,  Monsieur  LE 
DIAGON,  Madame  MOUCHOUX,  Madame  HAMON,  Monsieur  GAUTIER,  Madame  NICOT  et  Madame 
PERRIN.

Etaient absents ou absents excusés : Monsieur LE PAGE (de la délibération n° 11-314 à la délibération n°  
11-320, excusé donne pouvoir à Monsieur PITHOIS)), Madame BIGOT (excusée, donne pouvoir à Monsieur 
GAUTIER),  Madame RICAUD (de la délibération n° 11-314 à la délibération n° 11-320,  excusée, donne 
pouvoir à Monsieur LE DIAGON), Madame GARDEY, Monsieur DUVAL (excusé, donne pouvoir à Monsieur 
SIELLER), Madame KIEFFER (de la délibération n° 11-295 à la délibération n° 11-300), Monsieur LE FLOCH 
(excusé, donne pouvoir à Madame KIEFFER), Madame CHERADAME et Monsieur THIBURCE (excusé). 

Secrétaire de séance : Monsieur LE DIAGON.
---

N° 11-299

REVISION DES TARIFS ET DROITS DIVERS POUR L'ANNEE 2012

 ● LOCATION DES SALLES 

I- L'EDEN
  

1- Durée d'utilisation et tarifs
Personnes 
privées ou 

morales habitant 
la commune  jusqu'à 5 h de 5 h à 10 h

.anciens prix 42,00 € 73,00 €
plein tarif.prix au 01.01.2012 43,00 € 74,50 €

 

2- Nettoyage (si non réalisé)  

.anciens prix  41,00 € / h 

.prix au 01.01.2012 43,00 € / h
 

3- Cautions  

Caution salle :

.anciens prix 185,00 €

.prix au 01.01.2012 189,00 €

Caution clés :

.anciens prix 17,00 €

.prix au 01.01.2012 17,50 €



II- LES HALLES 

Voir excel



III - ESPACE GALATÉE



IV- SALLE HENRI BROUILLARD

Salles

Durée d'utilisation Associations 
de la 

commune et à 
vocation 
culturelle

Entreprises, 
comités 

entreprise 
(commune et 

canton) 
Ets scolaires et 

associations 
Canton

Personnes 
privées habitant 
la commune et 

Pont-Réan/Bruz 
dans le périmètre 

scolaire et 
personnel 

communal hors 
commune

jusqu'à 5 h 5 à 10 h 10 à 16 h

n° 1    

3 réunions 
gratuites par an 

au-delà 
1/3 du tarif

3/4 du tarif 3/4 du tarif

  Utilisation    
    anciens prix 57,00 € 112,00 € 139,00 €
    prix au 1.1.2012 58,00 € 114,00 € 142,00 €
  Préparation salle et/ou répétition    
    anciens prix 35,50 € 67,00 € 82,00 €
    prix au 1.1.2012 36,00 € 68,50 € 83,50 €
n° 1 + 2    

3 réunions 
gratuites par an 

au-delà 
1/3 du tarif

3/4 du tarif 3/4 du tarif

  Utilisation    
    anciens prix 113,00 € 222,00 € 272,00 €
    prix au 1.1.2012 115,00 € 226,50 € 277,50 €
  Préparation salle et/ou répétition    
    anciens prix 67,00 € 135,00 € 163,50 €
    prix au 1.1.2012 68,50 € 138,00 € 167,00 €
n° 1 + 2 + 3    

3 réunions 
gratuites par an 

au-delà 
1/3 du tarif

3/4 du tarif 3/4 du tarif

   Utilisation    
     anciens prix 157,00 € 316,00 € 383,00 €
     prix au 1.1.2012 160,00 € 322,50 € 390,50 €
  Préparation salle et/ou répétition    
    anciens prix 95,50 € 192,00 € 226,50 €
    prix au 1.1.2012 97,50 € 196,00 € 231,00 €
Cuisine anciens prix           :    69,00 €

gratuit plein tarif plein tarif
 prix au 1.1.2012 :    70,50 €
Cuisine sans fourneau ou bar (forfait) anciens prix           :    31,60 €
 prix au 1.1.2012 :    32,00 €
Nettoyage non réalisé et/ou non anciens prix           :    41,00 €

plein tarif plein tarif plein tarif
remise en état des salles (à l'heure) prix au 1.1.2012 :    43,00 €
Matériel   3 réunions 

gratuites par an 
au-delà 

1/2 du tarif

plein tarif plein tarif
éclairage de scène anciens prix           :   52,00 €
 prix au 1.1.2012 :   53,00 €
   
Location matériel pour usage de la salle    

gratuit plein tarif plein tarif
.vaisselle rendue propre : repas par convive 1,25   €    ancien prix   1,20 €
                                               apéritif (forfait) 40,50 €   ancien prix  39,60 €
.chaise supplémentaire       1,00  €    ancien prix   1,00 €
Cautions     

plein tarif plein tarif
                                       .par salle 190,00 € ancien prix  186,00 € néant

                                       .vaisselle   93,00 €  ancien prix   91,00 € plein tarif
                                       .clé 17,50 €  ancien prix   17,00 €
Réunions à but politique (uniquement à l'occasion des élections municipales, cantonales et régionales)   
gratuité accordée pour l'utilisation des salles y compris le nettoyage -caution uniquement pour la vaisselle-  
Organisation des classes d'âges de la Commune :  
gratuité accordée pour l'utilisation des salles y compris la vaisselle (nettoyage à la charge des organisateurs)  



V- SALLE POLYVALENTE DE LA MAIRIE

Organismes privés salle complète / à l'heure ½ salle / à l’heure 

-toutes utilisations- Prix au 01.01. 2011 Prix au 01.01.2012 Prix au 01.01. 2011 Prix au 01.01.2012

   location 43,65 € 44,50 € 22,35 € 22,80 €
   nettoyage si non réalisé 41,00 € 43,00 € 41,00 € 43,00 €
* Réunions à but politique (uniquement à l'occasion des élections municipales, cantonales et régionales) :   gratuité accordée pour l'utilisation 

des salles y compris le nettoyage
 

* Il est précisé que pour la ½ salle, l'effectif est limité à 19 pour respecter la réglementation incendie.

VI- LOCATION DE SALLES  AU COLLEGE

Salles Prix au 1er janvier 2011 
(à l'heure)

Prix au 1er janvier 2012 
(à l'heure)

Dojo 5,10 € 5,20 €
Tennis 2,65 € 2,70 €
Salle Alain Colas 5,10 € 5,20 €
Salle Henri Brouillard 5,10 € 5,20 €

Espace Joséphine Baker (par salle de danse) 2,00 € 2,05 €

Le  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré,  se  prononce  par  vote  à  main  levée  et  accepte  cette 
proposition à l’unanimité.

Pour copie conforme,

Le Maire,

Joël SIELLER


